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ENQUȆTE DE SATISFACTION 

 
 

 

Lors de sa réunion de février, le bureau de la section avait émis l’idée de réaliser auprès des 

lecteurs du présent bulletin une enquête de satisfaction. Plutôt que de procéder par questionnaire 

et bulletin-réponse, il avait été préféré que chaque comité y réfléchisse et fasse remonter ses 

critiques et propositions par son président lors d’une prochaine réunion de bureau de la section. 

 

Quelques questions pour orienter les discussions : 

 

• Maintenons-nous le même format pour la version papier ? Le même nombre de pages ? 

• Voulons-nous tendre vers un bulletin exclusivement électronique ? 

• Des rubriques à supprimer ? 

• Des rubriques à ajouter ? Par exemple un résumé de conférence ? Un article de culture 

générale ? 
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LE MOT DU PRÉSIDENT 

 

 

 

"Mesdames et Messieurs les décoré(e)s et ami(e)s de la Section des Membres de la Légion 

d’Honneur (SMLH) de Saône-et-loire, 

 

 

 

C'est avec un immense plaisir que je me suis 

attelé à l'écriture de cet éditorial du numéro de 

juillet 2024 de notre bulletin départemental.  

 

Je tiens dans un premier temps à vous 

remercier pour la confiance que vous avez bien 

voulu m'accorder en m'élisant au poste de 

président de section pour un mandat de trois 

ans ; je vous en suis très reconnaissant. J'en 

profite pour féliciter le comité d'Autun, et 

notamment sa présidente Chantal ANDRIOT, 

pour la qualité remarquable de l'organisation 

de cette assemblée annuelle.  

 

Il me semble important de souligner 

l'impact majeur des six années de mandat de 

mon prédécesseur, Jean-Pierre CHIRAT, dont 

l'engagement de tous les instants mérite d'être 

apprécié. Soutenu par une équipe exemplaire, 

tant au niveau du bureau de section qu'au 

niveau des présidents de comités, Jean-Pierre 

CHIRAT a su insuffler l'orientation attendue 

par le siège de la SMLH en matière de 

transmission intergénérationnelle, notamment 

en mettant en place le prix des apprentis. 

 

Je compte revenir plus loin, dans le présent bulletin, en les développant, sur cinq points qui me 

tiennent à cœur : les Olympiades de la jeunesse, le « prix d’honneur des apprentis méritants », 

les cérémonies du 80ème anniversaire de la Libération, la prévention de la violence chez les 

enfants et les adolescents, la procédure de proposition de nomination au grade de chevalier. 

 

Je termine ce premier éditorial en vous encourageant, à l'issue de sa lecture, à proposer ce 

bulletin à un établissement scolaire proche de chez vous (école primaire, collège, lycée, Maison 

familiale et rurale, ...) ou à le donner à votre président de comité afin qu'il le dépose lui-même 

dans l'une de ces structures. Je tiens à remercier chacun d'entre vous pour votre engagement. 

 

 

Jean-Marie LOISIER 

Président de la section de Saône et Loire 
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L’ACTUALITE DU SIÈGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grand prix littéraire de la SMLH  

A la fin de l’année 2023, ce grand prix, doté d’un jury intergénérationnel, a fait place exclusive 

à la littérature jeunesse et c’est Julien Dufresne-Lamy qui en a été le lauréat avec son roman 

Trois fois rien. 

 

Prix de l’honneur en action  

Dix-sept prix et quatre labels ont été attribués en 2023 dans trois grands domaines : égalité des 

chances, devoir de mémoire et transmission de savoir-faire. 

 

Olympiades de la jeunesse  

Après la compétition numérique, 2 500 jeunes se sont retrouvés au stade Charléty le dimanche 

26 mai. Plus d’une centaine d’organismes publics et privés, entreprises, fondations ou 

associations sont venus à la rencontre des jeunes. Deux équipes y représentaient la Saône-et-

Loire (voir plus loin « Vie de la section »).  

 

Plus vite, plus haut, plus fort… 

Comme l’a écrit l’amiral COLDEFY dans La Cohorte d’avril, les Olympiades renvoient, à la 

veille des Jeux qui vont se tenir à Paris, à la devise olympique, laquelle témoigne de valeurs 

proches de celles de la SMLH : excellence, concorde, fraternité. Notre président en profite, au 

vu de l’actualité, nationale et internationale, pour exhorter les légionnaires membres de notre 

association à contribuer au « réarmement des consciences et des esprits ». 

 

Par ailleurs, dans une vigoureuse tribune publiée dans Les Echos, il présente comme un 

impératif collectif la nécessité de retisser la solidarité entre les âges. 

 

Assemblée générale 2024 à Brest  

Après les contretemps connus en 2023 de l’assemblée générale extraordinaire destinée à 

moderniser les statuts, celle-ci s’est tenue à Brest, le 26 juin, en même temps que l’assemblée 

générale ordinaire annuelle, au lendemain de la réunion des présidents de section, sur les sites 

magnifiques des Capucins et du Quartz.  Notre nouveau président départemental, Jean-Marie 

LOISIER, a pu participer à ces deux jours de colloque et vous en informera d’ici peu . 
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LA VIE DE LA SECTION 

 

Composition du bureau de la section : 

 
Présidents honoraires : Général Michel CHEMINAL, Jean-Pierre CHIRAT 
Président : Jean-Marie LOISIER 

Vice-présidents : Olivier PITTY, Mansour ZOBERI 

Secrétaire : Pascal BLONDEL  

Secrétaire-adjoint : André RETY 

Trésorière : Christiane BERTHOD-MAITREJEAN 

Trésorière adjointe : Catherine POINTURIER 

Référent communication : Michel BAUSSIER 

Adjoint au référent communication : Pascal BLONDEL 

Amie de la SMLH chargée du suivi administratif : Hélène RETY 

Porte-drapeau : Louis LEGRAS 
 

 

Réunion du bureau de section du 20 février 2024 

 

 

Etat des effectifs : au 31 décembre 2023, la section comptait 247 membres répartis comme suit 

:  

- Comité de Mâcon : 81 dont 8 associés  

- Comité d’Autun : 34 dont 5 associés  

- Comité de Chalon-sur-Saône : 48 dont 7 associés  

- Comité de Charolles : 31 dont 2 associés  

- Comité du Creusot-Montceau : 36 dont 9 associés  

- Comité de Louhans : 17 dont 2 associés.  

Membres associés : 14%  

Légionnaires féminins : 13%  

Situation financière : 

Avoir au 1er janvier 2023 : 8 700,26€ (section) et 11 032,86€ (section+comités).  

Recettes 2023 : 6 668,65€ (section) et 8732,65€ (section+comités).  

Dépenses 2023 : 5 593,22€ (section) et 7594,77€ (section+comités).  

Avoir au 31 décembre 2023 : 9 775,69€ (section) et 12 170,74€ (section+comités). 
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Réunion de sélection du « Prix des apprentis » du 16 mai 2024 à Mâcon 
 

Créé à l'initiative d'une section du sud de la France, mis en place en Saône-et-Loire par Jean-

Pierre CHIRAT, le « Prix des Apprentis » 2024 a été lancé dès la fin de l'année 2023.  

 

Un jury composé de 13 membres, dont notre partenaire du Crédit Agricole, s’est réuni le 16 

mai 2024 à Mâcon. 11 candidats au prix des apprentis étaient proposés par 9 organismes de 

formation. Chaque dossier a été attentivement étudié au cours même de cette réunion de 

sélection. 8 candidats représentant 7 organismes de formation ont été sélectionnés.  

 

Sur ces 8 candidats, il a été considéré à l’unanimité que Monsieur Steven MICHAUDET du 

CFA de Gueugnon – site de St-Marcel (71) méritait d’être particulièrement mis en exergue. Il 

recevra donc le prix d’excellence ainsi qu’un chèque établi par la banque Crédit Agricole d’un 

montant de 200 €. Il représentera la section à Paris le 14 décembre 2024, Salle Gaveau. Dans 

l’ordre alphabétique, les 7 autres lauréats sont :  

 

- Monsieur Martin COTTET du CFA de Mercurey (71),  

- Monsieur Mory DIOMANDE du CFA de Mâcon (71),  

- Monsieur Tristan DUCLOUX du CFA I de Chalon-sur-Saône (71),  

- Madame Zaynab EL FAQRAOUI du Groupe Alternance de Mâcon (71),  

- Madame Raphaëlle GARNIER du CFA I de Chalon-sur-Saône (71),  

- Monsieur Louis MASSON du CFA d’Autun (71),  

- Madame Axelle PERROD du CFA SEPR de Lyon (69).  

 

Chacun de ces 7 lauréats recevra un chèque établi par la banque Crédit Agricole d’un montant 

de 100 €. Les lauréats devraient se voir remettre leur prix le jeudi 12 septembre à Mâcon en fin 

d’après-midi. 

 

 

 

Réunion élargie du bureau de section et des présidents de comité du 16 mai 

2024 à Mâcon 

 
A l’issue de la réunion de sélection du « Prix des apprentis », les membres du bureau section 

ont prolongé la séance par une réunion de bureau en abordant des sujets d’actualité. Ont 

notamment été évoqués : 

 

- le volet budgétaire et la mise à jour des signataires autorisés par comité, à encaisser les 

recettes et régler les dépenses. Dans l’attente de la décision du siège ; 

- les frais de déplacements prévus pour 2024 liés aux Olympiades de la jeunesse et à 

l’assemblée générale annuelle de la SMLH à Brest ; 

- les subventions accordées par le siège et par la section au titre de l’aide financière à 

deux établissements scolaires du comité du Creusot-Montceau ; 

- les actions engagées et les activités à venir du président de section. 
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Point sur les activités réalisées 
 

Les Olympiades de la jeunesse : 

 

L'année 2024 étant une année olympique, Jean-Pierre CHIRAT a su, dès janvier, lancer le 

processus d'inscription des lycées aux "Olympiades de la Jeunesse" qui se sont déroulées en 

deux temps : 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

Les cérémonies du 80ème anniversaire de la Libération : 

 

Toujours pour ce qui concerne nos "grands rendez-vous" de l'année 2024, les cérémonies 

commémorant le 80ème anniversaire de la Libération de la France sont nombreuses ; le 

président compte sur vous pour représenter, si besoin, la section dans votre commune. 

- les 25 et 26 mai : la compétition en présentiel qui a 

rassemblé près de 2 500 lycéens, répartis en équipes de 

huit (originaires de métropole, d'outre-mer et des 

établissements scolaires de l'Alliance française de 

Chypre, de Pologne, du Japon, de Suisse, de 

Thaïlande, de Norvège, du Brésil et du Maroc) au stade 

Charléty à Paris. A cette occasion, l'engagement de 

Mansour ZOBERI est à souligner.  

 

En effet Mansour a organisé le déplacement en train, 

en taxi et en métro, qui a permis, l'après-midi du 

samedi, aux élèves du Lycée Militaire d'Autun et à 

ceux du Lycée polyvalent de Davayé, de visiter 

l'Assemblée nationale, de découvrir les Invalides et le 

tombeau de Napoléon, et d'assister à la cérémonie du 

ravivage de la flamme à l'Arc de Triomphe. 
 

- de janvier à mai : la compétition 

numérique qui consistait à répondre à des 

questionnaires relatifs à près de deux 

cents associations, administrations, 

associations et organismes divers (Croix-

Rouge, sapeurs-pompiers, France 

victimes, Samu social, protection civile, 

Epide, scouts, associations mémorielles, 

musées, fédérations sportives, fondation 

Charles de Gaulle, compagnons du tour 

de France, armées, police nationale, 

gendarmerie, ...) respectant les valeurs de 

la République et œuvrant à la "bonne 

marche" des institutions ; 
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Un engagement citoyen dans la prévention de la violence chez les enfants et les 

adolescents : 

 

Dans un monde où prime un individualisme forcené, nous nous devons, SMLH, de maintenir 

les liens avec nos décoré(e)s, leurs compagnes et compagnons et les veufs et veuves, notamment 

les plus âgé(e)s ; c'est le rôle des comités. 

 

Nous nous devons également de participer, à notre modeste échelle, à la prévention des 

violences qui caractérisent, ces dernières décennies, la société française. C'est ainsi que nous 

nous sommes récemment engagés dans un processus de prévention de la violence et des 

addictions qui se déclinent par la réalisation d'exposés adaptés aux d'enfants et adolescents : 

 

- au profit des élèves de CM2 et de 6ème, un exposé d'une heure trente sur les violences et les 

addictions est proposé, 

- pour les élèves de 4ème et de 3ème, c'est un diaporama de cinquante minutes sur les prémices 

des violences conjugales, 

- ce diaporama plus étoffé, d'une durée d'une heure quarante-cinq est proposé aux élèves de 

2ème et de 1ère, 

- enfin, un exposé de deux heures peut être présenté aux élèves de Terminale. 

 

Le mardi 11 juin, un peu plus de cent élèves de 1ère Bac professionnel du CFA de Mâcon ont 

ainsi été sensibilisés aux violences conjugales. Cette intervention s'est déclinée en trois exposés 

de deux heures, précédés par une présentation de la Légion d'honneur. 

 

Procédure de proposition au grade de « chevalier » de la Légion d’Honneur : 

 

Le Grand Chancelier a souhaité que soit élargie la procédure de proposition de l'octroi au grade 

de "chevalier" par la signature de cinquante citoyens du département ("l'initiative citoyenne"). 

Nous avons déjà deux propositions ! Le président de section compte sur vous pour en proposer 

d’autres à votre président de comité, notamment des femmes. Après en avoir débattu dans une 

prochaine réunion de section, nous lancerons auprès de vous, pour ceux que nous aurons 

sélectionnés, le processus de collecte des 50 signatures. 

 

Assemblée annuelle départementale du 23 mars 2024 à Autun 

 

de Charolles représentant Monsieur le Préfet, de Monsieur Rémy REBEYROTTE, député de 

Saône-et-Loire, de Monsieur Frédéric BROCHOT, vice-président du Conseil Départemental de 

Saône-et-Loire, de Madame Marie-Claude BARNAY, Conseillère Départementale de Saône-

et-Loire et Présidente du Grand-Autunois Morvan, de Madame Cathy NICOLAO-

VERDENET, première adjointe au Maire d’Autun, du colonel Tomica LUKIC, commandant 

du groupement de gendarmerie de Saône-et-Loire, du colonel Pierre-Henri TRUQUET, 

L’assemblée annuelle départementale 

s’est déroulée le samedi 23 mars 2024 

dans le salon d’honneur de l’Hôtel de 

ville d’Autun mis à disposition par la 

municipalité, sous la présidence de 

Jean-Pierre CHIRAT, président de 

section et en présence de Monsieur 

David ROCHE, sous-préfet  
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commandant le Lycée Militaire d’Autun, du lieutenant-colonel Ronan COTTIN, Délégué 

Militaire Départemental de Saône-et-Loire, de Monsieur Thomas BRUGGER, Directeur 

Départemental de l’Office National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre, de 

Madame Joëlle ARNOULT, Administrateur National et Présidente départementale de l’Ordre 

National du Mérite.  

Outre les traditionnels chapitres d’une assemblée annuelle départementale (état des effectifs, 

rapport financier, rapport d’activité déjà évoqués dans les paragraphes précédents), le point 

d’orgue de la journée était l’élection du bureau section arrivé au terme de son mandat de 3 ans. 

Etaient candidats :  

- Président : Lieutenant-colonel Jean-Marie LOISIER.  

- Vice-présidents : Général Olivier PITTY et Monsieur Mansour ZOBERI 

- Secrétaire : Lieutenant-colonel Pascal BLONDEL.  

- Secrétaire adjoint : Monsieur André RETY.  

- Trésorière : Madame Christiane BERTHOD MAITREJEAN.  

- Trésorière adjointe : Madame Catherine POINTURIER.  

 

Tous les candidats furent élus à l’unanimité. Sur proposition du nouveau président, Jean-Pierre 

CHIRAT fut nommé président d’honneur de la section. La réunion, parfaitement organisée par 

le comité d’Autun, fut conclue par l’intervention de Monsieur David ROCHE, sous-préfet de 

Charolles. 

 

A la suite de l’assemblée statutaire, un exposé sur l’association, créée depuis un an, des « Cadets 

de la gendarmerie de Saône-et-loire » (acgend71), a été faite par Daniel MASSAULT, son 

président ; une première promotion a réuni, pendant une période totale de douze jours, 20 

garçons et filles (sur 200 volontaires issus du SNU) âgés de 17 ans. 

A 12h30, les participants se réunissaient avec les autorités civiles et militaires au monument 

aux morts pour le dépôt de gerbe. La cérémonie a été organisée et animée par le vice-président 

du comité d’Autun André BARRET. 

 

La prochaine assemblée annuelle de la section SMLH 71 se tiendra le 

samedi 15 mars 2025 à Louhans 
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LA VIE DES COMITÉS 

 

 

 
COMITÉ D'AUTUN 

Président honoraire : Dr. Robert REGARD 

Présidente : Chantal ANDRIOT, La Collonge, 71190 LAIZY 

Vice-président et secrétaire : Colonel André BARRET 

Trésorier : Médecin-chef Damien OTT 

Porte-drapeau : Jean-Luc JANUS 

 

COMITÉ DE CHALON-SUR-SAONE 

Présidente : Stéphanie SAVEL, 2 route de St Gengoux, 71390 MESSEY-SUR-GROSNE 

Vice-président : Général Olivier PITTY 

Secrétaire : Ingénieur en chef Pascal TANGUY 

Secrétaire adjoint : François PREVOT 

Trésorier : Paul DRESSLER 

Membre du bureau : Joseph KIM 

 

COMITÉ DE CHAROLLES 

Présidente honoraire : Liliane RHEBY 

Président : Pierre GRAFMEYER, Les Garnauds, 71120 CHAROLLES 

Vice-président : Pierre LEMONIER 

Secrétaire : Jacques DUCERF 

Trésorière : Ginette PATISSIER 

 
COMITÉ DU CREUSOT-MONTCEAU 

Président honoraire : Lieutenant-colonel Joseph GARRUCHET 

Président : Paul RHETY, Domaine de Bousserain, 71320 TOULON-SUR-ARROUX 

Vice-présidente : Juliette FRANCE 

Secrétaire : Michel BAUSSIER 

Trésorière : Gabrielle QUINCY 

Membres : Josiane BÉRARD, Pascal BLONDEL 

Porte-drapeaux : Amir AMRANE, Sofia JOUGNIAUX 

 

COMITÉ DE LOUHANS : 

Président honoraire : Colonel Roger CHARTON 

Président : Général Yves CONCHAUDRON, 28 route de la Teppe, 71290 SIMANDRE 

Vice-président secrétaire : Colonel Christian RAGONDET 

Trésorière : Catherine RACLOT-MARCHOIS 

Porte-drapeau : Adjudant-chef Bernard SILLARD 

 

COMITÉ DE MÂCON : 

Présidents honoraires : Robert DELORME, Christiane BERTHOD MAITREJEAN 

Président : Michel VOISIN, 778 route du Creux, 01750 REPLONGES 

Vice-président : Jean-Amédée LATHOUD 

Secrétaire : André RETY 

Trésorière : Catherine POINTURIER 

Porte-drapeau : Louis LEGRAS 
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COMITÉ D’AUTUN 

 
Commémorations 

Le comité a participé aux cérémonies à Autun ainsi 

que dans le Grand-Autunois Morvan : journée 

nationale du Souvenir à la mémoire des victimes de 

la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au 

Maroc, journée nationale du souvenir des victimes et 

des héros de la déportation, victoire du 8 mai 1945, 

commémoration de l’abolition de l’esclavage, 

journée nationale d’hommage aux morts pour la 

France en Indochine, appel du 18 juin 1940 du 

Général de Gaulle ainsi qu’une cérémonie 

commémorative du Maquis Socrate à l’occasion 

du 80ème anniversaire de la Libération à Anost et 

cérémonie de clôture de l’exercice Bourgogne 24 

organisée par le 35ème régiment d’infanterie à 

Château-Chinon. Cérémonie à l’occasion de la fête 

de Sainte Geneviève, Sainte Patronne de la 

Gendarmerie Nationale. Les porte-drapeaux sont 

toujours très nombreux. 

 

Assemblée départementale annuelle 

Elle a eu lieu cette année le 23 mars dans le salon 

d’honneur de l’Hôtel de Ville d’Autun. 

  

Nomination  

Madame Marie-Claude BARNAY, maire de La 

Grande-Verrière et conseillère départementale du canton d'Autun, a été nommée au grade de 

Chevalier de la Légion d’honneur au 1er janvier 2024, au titre du ministère de la Transition 

écologique et de la Cohésion des Territoires. Elle n’a pas encore reçu son insigne. 

  

Valorisation de l’apprentissage  

Pour la 2ème fois, la candidature d’un élève du CFA du Bâtiment d’Autun a été retenue pour le 

prix d’honneur des apprentis. Il s’agit cette année de Monsieur Louis MASSON. Il recevra son 

prix lors d’une cérémonie prévue en septembre prochain à Mâcon. 

  

Olympiades 2024   

Participation du lycée militaire d’Autun. Sur la photo, les deux équipes du 

département devant l’Assemblée nationale, autour de Mansour ZOBERI. 
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COMITÉ DE CHALON SUR SAÔNE 

 

Un premier semestre bien mouvementé  

Paul DRESSLER, trésorier du comité et trésorier-adjoint de la section départementale, nous a 

annoncé son retrait de ses fonctions pour des raisons personnelles. Nous tenons à lui exprimer 

nos vifs remerciements pour son travail et l’implication qu’il a eu pendant toutes ces années.  

 

Joseph KIM, membre associé du bureau, a eu un problème de santé grave au mois d’avril. Son 

fils nous a assuré qu’il s’en remettait assez bien. Nous lui exprimons nos vœux de prompt 

rétablissement. 

 

Nous regrettons le décès de M. MARCHIONE, rescapé de Dien Bien Phu, commandeur de la 

Légion d'honneur depuis 2011 et médaillé militaire. Et celui de Pascal BARRADO mort au 

cours d’un saut en parachute dans l’Ariège. Agé de 64 ans, il était ancien du 8ème RPIMA, 

membre de l’UNP71, porte-drapeau. Il participait activement au soutien du musée SAS de 

Sennecey-le-Grand. La SMLH était bien sûr représentée à ses obsèques. 

  

Journée de découverte 

François PREVOT, membre associé du bureau, fondateur et 

animateur de l’association Mémoire de la Résistance et de la 

Libération du Chalonnais, a organisé, le 19 avril, une découverte de 

la zone de déploiement du maquis de Corlay. Après la visite du musée 

SAS de Sennecey le Grand, nous avons, à bord d’une Jeep Willys 

M201, suivi un parcours passant, notamment par : le mémorial SAS 

de Ruffey, le PC du maquis à Corlay-le-Bas, le Col de Navois et le 

départ du chemin des Moines, axe de déplacement des résistants, 

Nanton, où fut mitraillé par erreur le convoi du maquis de St Gengoux 

7 morts, le Moulin du Breuil cantonnement des SAS parachutés. Un 

déjeuner très sympathique a clôturé notre parcours. 

 

La présence française en Antarctique expliquée aux enfants 

Le 29 mai, Jean-Philippe Guérin a parlé de la 

présence française en Antarctique et présenté sa 

mission de 

près de 2 ans 

en Terre 

Adélie, en 

tant que 

responsable 

de la base, 

devant le 

conseil 

municipal des 

enfants et le conseil des jeunes de Chalon sur Saône. Il a 

passionné les enfants, de 9 à 13 ans, très impressionnés par 

les conditions extrêmes de vie (et surtout les nez gelés !), la 

faune, les paysages remarquables. Un goûter a clôturé cet 

après-midi riche.   
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COMITÉ DE CHAROLLES 

 

Un premier semestre bien rempli 

 

Le 14 mars : réception à la sous-préfecture des personnes naturalisées. 

Discours de Monsieur David Roche, sous-préfet ; à ses côtés, le drapeau du 

comité porté par un jeune. 

 

Le 16 mars : assemblée annuelle du comité, en présence de M. le sous-préfet, du président de 

section et du maire de 

Charolles, suivie de 

l’intervention de Monsieur 

Olivier GAUDE du 

GERS, ancien dirigeant de 

ODIOT et de DAUM sur 

l’histoire de l’orfèvrerie 

française. Puis cérémonie 

aux monuments aux morts 

avec inauguration du 

drapeau. Après le déjeuner, visite guidée de la nouvelle usine 

Ilicut de notre ami légionnaire Jacques DUCERF (entreprise de 

découpe sur mesure et de vente de bois par internet). 

 

Le 7 juin : journée du comité, visite des Jardins des Soussilanges de notre 

collègue légionnaire, Thierry LE TELLIER à Céron.  

 

Le 22 juin : participation aux cérémonies 

de commémoration de la Libération de 

Marcigny. Inauguration du circuit suivi par 

Jean Moulin en juin 1942 à Marcigny, suite à son atterrissage 

à Melay, sur les bords de la Loire...  

Sur la photo de droite, préparation des porte-drapeaux, au 

premier plan le drapeau du comité de Charolles et le jeune 

porte-drapeau. 

 

 

 

A gauche, dépôt de gerbe au cimetière, évocation 

de la Résistance et du séjour de Jean Moulin. 

Le 80ème anniversaire de la Libération de 

Marcigny se concrétise par plusieurs 

manifestations et expositions durant toute la 

période allant du 7 mai au 26 août. 
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COMITÉ LE CREUSOT MONTCEAU  

 

Solidarité 

Au cours de ce semestre écoulé, les visites et autres contacts avec les plus anciens, les plus 

isolés ou les malades se sont poursuivis, dans l’esprit de solidarité qui fut à l’origine de 

l’association. Malheureusement il a fallu dans le même temps accompagner trois légionnaires 

et trois membres associés pour leur dernier voyage. Quatre adhésions dans le même temps ne 

suffisent pas à compenser cette chute de notre effectif… 

 

Mémoire 

Comme dans tous les autres comités, une présence est toujours assurée aux nombreuses 

manifestations patriotiques, aux commémorations, généralement avec le drapeau. 

 

Le quinzième festival Outre-Mer en Bourgogne a connu du 6 au 15 mai différentes 

manifestations en lien avec la mémoire de l’histoire et de l’abolition de l’esclavage en Saône-

et-Loire, dont certaines au Lycée Claudie Haigneré. Le comité y était représenté. 

 

Le comité s’est engagé, tant auprès du Lycée Léon Blum du 

Creusot que du Collège Jean Moulin, en apportant, par la 

voix de son président Paul RHETY, son soutien moral et 

matériel aux enseignants et élèves de ces établissements 

dans le cadre de projets mémoriels en lien avec la seconde 

guerre mondiale.  

 

Par ailleurs Michel BAUSSIER avait rencontré au premier 

trimestre le Conseil municipal Jeunes de Montceau-les-

Mines pour présenter la Légion d’honneur et la SMLH.   

 

Convivialité 

Le comité maintient sa tradition de la galette des rois, 

devenue chez nous galette républicaine, et le 8 janvier 

nous étions à Blanzy une bonne vingtaine réunis dans 

une salle mise à disposition gracieusement par la Ville 

de Blanzy. Occasion pour notre président Paul RHETY 

de renouveler ses vœux, de faire un point de situation 

sur les activités du comité et aussi, après avoir donné 

la parole à Michel BAUSSIER pour une courte 

conférence sur l’évolution au cours du temps de la 

relation entre les humains et les animaux, de permettre, 

autour d’un verre, un moment de partage et d’amitié.  

 

Assemblée annuelle 

Elle s’est tenue à Mont-Saint-Vincent en présence du 

président de la section Jean-Marie LOISIER et, après un 

dépôt de gerbe au monument aux morts, s’est prolongée 

par un déjeuner.  
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COMITÉ DE LOUHANS 

Assemblée annuelle 

Elle s’est tenue le 24 mai à l’Auberge de l’Europe à Louhans. M.Frédéric BOUCHET, maire 

de Louhans, nous a rendu visite lors du traditionnel accueil « Café-corniottes », occasion de 

faire découvrir nos corniottes bressannes à nos invités de marque, notre nouveau président de 

section Jean-Marie LOISIER et nos « communicants » Michel BAUSSIER et Pascal 

BLONDEL. Outre les classiques prises de parole du président faisant rapport des activités du 

comité et notamment les nombreuses participations aux cérémonies mémorielles ayant jalonné 

l’année 2023, deux temps forts ont marqué cette assemblée annuelle : 

 

- Mme Catherine RACLOT-MARCHOIS nous a fort précisément présenté son expérience 

remarquable de chef de centre en 2021 lors du premier séjour de cohésion des jeunes engagés 

dans le Service National Universel ainsi que son 

engagement tout récent dans l’association des « Cadets de 

la Gendarmerie 71 ». Sous sa houlette et celle de ses 

cadres, les volontaires ont travaillé des thèmes et réalisé 

des actions menant à une citoyenneté active : devoir de 

mémoire, connaissance des armées, sécurité routière, 

secours, écologie, géopolitique, égalité-mixité, connaissance des lieux d’exercice de l’autorité 

de l’Etat, participation aux « corvées », rencontres avec des citoyens au parcours d’engagement 

remarquable, forces réelles d’exemplarité … Tout étant occasion de développer les valeurs de 

courage, travail, entraide et cohésion, respect de l’autorité, altruisme… 

 

- Le dépôt de gerbe au monument aux morts de Louhans a été l’occasion 

pour le président de rappeler la mémoire des 11 membres disparus 

depuis le début de sa 

présidence en décembre 

2019, puis de remercier 

l’adjudant-chef SILLARD 

pour ses cinq années de 

porte-drapeau du comité. 

 

Notre journée de rassemblement s’est terminée autour de l’excellent 

repas concocté par le chef de l’auberge de l’Europe. Belle journée bien 

remplie qui n’attend qu’à être réitérée… 

  

L’Orchestre philharmonique de Baden-Baden à Louhans 

Il s’est produit le 6 juin devant plus de 1700 spectateurs au stade de Bram dans le cadre de son 

périple vers les plages de Normandie pour participer aux 

célébrations du 80 ème anniversaire du débarquement allié. Les 60 

musiciens ont enchanté le public tout 

acquis au message d’entente et de paix 

voulu par les organisateurs. Concert 

chargé d’émotion lorsque les hymnes 

allemand, français et européens ont été 

entonnés à tue-tête par plus de trois cents jeunes scolaires entourés par 

les drapeaux tricolores des associations du Comité de Mémoire. 
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COMITÉ DE MÂCON 

Réunion de bureau le 5 mars 

Il s’agissait de préparer l’assemblée de 2024 et de 

compléter la préparation du dossier des apprentis. 

Assemblée du comité le 13 avril  

A l’occasion de l’assemblée, le vice-amiral 

d’escadre LEULIER de la FAVERIE du CHÉ a 

présenté un très intéressant exposé sur la 

dissuasion nucléaire française. 

Réunion de bureau le 7 mai 

Cette réunion a été suivie d’une visite au général du FORNEL 

du ROURE de PAULIN, à l’occasion de ses 101 ans. Rendez-

vous avait été pris au Bocage, à la Chapelle de Guinchay. Le 

légionnaire était en pleine forme et attendait de pied ferme la 

délégation du comité.  

 

 

 

 

 

 

Proposition « découverte de Nantua » 

 

Le comité de Mâcon envisage un déplacement à Nantua (musée, dégustation, promenade, …) 

le mercredi 28 août. Si vous êtes intéressé il convient de contacter Michel VOISIN à 

l’adresse mail suivante : 

m.voisin@wanadoo.fr 

 

 

mailto:m.voisin@wanadoo.fr
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ADMINISTRATION 

Mise à jour de l'annuaire 

(Depuis la parution du bulletin n° 50 et jusqu'au 15 juin 2024) 

                                Errata - Modifications - Nouveaux adhérents - Mutations – Démissions - Radiations : 

 AUTUN : (effectif : 32)  

Décès : Mme Jeannine LACROIX, membre associé, le 12 janvier 2024  

Décès : M. Hisao TAKAHASHI, chevalier, le 28 02 2024 

 

CHALON SUR SAONE : (effectif : 49)  

Décès : M. Marcel KOUNOWSKI, le 22 décembre 2023 

Arrivée : M. Didier GROS, janvier 2024  

Décès : M. Marc MARCHIONE, le 27 mai 2024 

 

CHAROLLES : (effectif : 31) 

Décès : M. Guy BISIAUX, le 11décembre 2023 

 

LE CREUSOT-MONTCEAU : (effectif : 35) 

Décès : M. Gilbert CHASSEROT, officier, le 19 décembre 2023 

Décès : M. Pierre CORNELOUP, le 15 janvier 2024 

Adhésion :  Mme Maryvonne CHASSEROT, membre associé, le 25 janvier 2024 

Décès : Mme Renée DUBOIS, membre associé, le 27 janvier 2024 

Changement d’adresse : M. Alain COLLEONI, février 2024 

Adhésion :  Mme Christine PIETRIGA, chevalier, le 1er février 2024 

Adhésion :  Mme Ginette PLUCHOT, membre associé, le 5 février 2024 

Décès : M. Marcel LACOUR, chevalier, le 10 mars 2024 

Décès : Mme Ginette PLUCHOT, membre associé, le 31 mars 2024 

Adhésion :  Mme Lucie CORNELOUP, membre associé, le 16 avril 2024 

Décès : Mme Jeanne CHAPON, membre associé, le 19 mai 2024  

 

LOUHANS : (effectif : 17) 

Décès : M. Jean de CHAMPS DE SAINT-LEGER, le 5 mai 2024 

 

MÂCON : (effectif : 79) 

Arrivée : M. Laurent GÉRIN, chevalier, MA, le 28 décembre 2023 

Adhésion : M. Jean-Patrick COURTOIS, chevalier, le 6 mars 2024 

Décès : Mme Simone DESRAYAUD, chevalier, le 24 décembre 2023 

Décès : Mme Marie-Thérèse ALLOULA, membre associé, le 26 mars 2024 

Décès : M. Olivier PIERSON de BRABOIS, chevalier, le 27 mars 2024 

Démission : M. Séraphin EFFERNELLI, le 22 février 2024 

Décès : M. Séraphin EFFERNELLI, le 15 mars 2024 

 

La section comporte 244 membres.       
                          

 

NOMINATIONS dans le département 
(décret du 29/12/2023, JO du 31/12/2023) 

Mme Marie-Claude BARNAY (au titre du Ministère de la transition écologique) 

M. Jean UNTERMAIER (au titre du Premier ministre) 
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NOS DEUILS 
 

Le 14 décembre 2023, M. Guy BISIAUX 

Le 19 décembre 2023, M. Gilbert CHASSEROT 

Le 22 décembre 2023, M. Marcel KOUNOWSKI 

Le 24 décembre 2023, Mme Simone DESRAYAUD 

Le 15 janvier 2024, M. Pierre CORNELOUP 

Le 28 février 2024, M. Hisao TAKAHASHI 

Le 10 mars 2024, M. Marcel LACOUR 

Le 15 mars 2024, M. Séraphin EFFERNELLI 

Le 27 mars 2024, M. Olivier PIERSON de GRABOIS 

Le 5 mai 2024, M. Jean de CHAMPS de SAINT LEGER 

Le 27 mai 2024, M. Marc MARCHIONE  

   
                              Nous renouvelons nos condoléances aux familles éprouvées 

 
                                                            ******************************** 

 

IN MEMORIAM 

 
COMITÉ LE CREUSOT MONTCEAU  

 

Monsieur Gilbert CHASSEROT 

Né à Blanzy en 1929. Mineur à 14 ans, engagé dans la Marine nationale à 18 ans, d’abord 

comme électricien de bord sur le destroyer-escorteur Marocain, puis sur le porte-hélicoptère 

Dixmude. Après un premier séjour en Indochine, en 1952 il s’engage comme étranger dans la 

Légion, au 3ème Régiment étranger d’infanterie, pour 5 ans. Eclaireur dans les rizières puis 

affecté au déminage. Volontaire pour Dien-Bien-Phu, le camp va tomber avant son arrivée. A 

son retour, il choisit d’intégrer la Gendarmerie. Major de promotion, il passe avec succès 

(premier sur 1200) le certificat interarmes. Affecté comme brigadier à Etampes il se marie avec 

Maryvonne, c’était en 1959. De cette union naîtront des jumeaux, Sylvie et André. André 

mourra d’un cancer en 2009. La vie de brigadier semble monotone à l’ancien képi blanc, il se 

porte volontaire en 1960 pour les commandos de chasse que la gendarmerie avait alors en 

Algérie. Participe à des opérations difficiles et dangereuses. Grièvement blessé au combat, 

rapatrié, il passe un an à l’hôpital…De retour à la brigade d’Etampes en 1964, il est affecté en 

Polynésie Française où il séjourne avec son épouse et les jumeaux jusqu’en 1967. A la brigade 

territoriale de Papeete, il est à titre exceptionnel le seul officier de police judiciaire. Détaché sur 

l’île de Hao, celle des essais nucléaires puis affecté sur l’île de Raivavae, il représente alors 

tous les ministères et toutes les administrations sous la responsabilité d’un administrateur, 

positionné sur une autre île lointaine. En 1967, de retour en métropole, il est affecté comme 

chef de brigade au Bois d’Oingt dans le Rhône et rayonne sur 19 communes. En 1970, il prend 

sa retraite militaire. Revenant alors dans sa commune natale, il rentre à l’usine Michelin comme 

responsable d’un service administratif. Quinze ans plus tard, il prend définitivement sa retraite. 

Ce parcours de vie exceptionnelle, valeureuse et riche au service de la Nation, lui a valu 
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d’obtenir de nombreuses citations et décorations : Médaille du combattant volontaire en 

Indochine, Médaille du combattant volontaire en Afrique du Nord, Croix de la valeur militaire 

avec étoile de bronze, Croix de Guerre avec médaille de bronze, Inscription au livre d’or de la 

Gendarmerie Nationale, Médaille de la Gendarmerie Nationale avec palmes, Médaillé militaire. 

Et bien sûr chevalier de la Légion d’honneur puis officier en 2019. 

On relira avec intérêt l’article que le bulletin semestriel lui avait consacré en juillet 2020 (Un 

légionnaire au cœur du pays). 

Monsieur Pierre CORNELOUP 

Né le 23 décembre 1931 à Montchanin, il grandit à la cité SNCF où son père est machiniste. Il 

intègre la troupe Scout de Montchanin et pratique de nombreux sports. Il est décédé le 15 

janvier 2024 à Montchanin à la Maison de retraite de la Roseraie qu’il avait fondée en 1993 lors 

de son premier mandat de maire. Pierre Corneloup a été agent général d’assurances pendant 

plus de 40 années. Il a présidé le syndicat départemental des agents généraux de sa compagnie. 

Elu aux élections municipales de 1989, après avoir été élu conseiller général l’année précédente, 

il restera maire pendant 19 ans et contribua à enrichir la ville de nombreux équipements : la 

maison de retraite, la transformation de l’ancienne tuilerie, une base et un centre de 

loisirs…Président de l’Office municipal des sports avant son élection en tant que maire, il avait 

déjà contribué à la réalisation de nombreux équipements sportifs de la Ville : piscine, piste 

d’athlétisme, terrains de tennis … Il resta 20 ans conseiller général et fut vice-président du 

Conseil général de Saône-et-Loire. Désigné par l’Assemblée des départements de France, il 

représenta la France au Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l’Europe, dont 

il assura le secrétariat de la délégation française jusqu’en 2008, fin de ses mandats. Dans ce 

cadre, il a organisé à Montchanin une conférence de ce Congrès sur le dialogue interculturel et 

interreligieux en 2006.  C’est avant tout au sein du mouvement Scout que Pierre Corneloup a 

pu se développer et s’épanouir. Son premier grand rassemblement de jeunes a été le Jamboree 

de la Paix en 1947 où plus de 25 000 jeunes du monde entier se sont réunis pour célébrer la 

réconciliation et la fraternité. Il a ensuite été responsable départemental et régional des Scouts 

au sein de la région Bourgogne avant d’être élu au Conseil national des Scouts de France dont 

il a été vice-président. Il a représenté le Mouvement Scout français lors de Jamboree au Burkina 

Faso en 1984 et en Australie en 1987. Pendant de nombreuses années, il a également contribué 

à la gestion du Château du Breuil, centre de formation des Scouts de France. Il a été récompensé 

et décoré de la médaille d’or de la jeunesse et des sports. Il est officier de l’ordre national du 

mérite. Il a été nommé chevalier de l’ordre de la légion d’honneur par décret du 11 avril 2004 

pour ses 54 ans d'activités professionnelles, de services militaires et de fonctions électives. 

Monsieur Marcel LACOUR  

Né le 21 avril 1933 à Marmagne. Après l’école primaire l’école, il intègre l’école spéciale 

Schneider au Creusot. BEPC en poche, il entre dans le monde du travail, embauché au bureau 

d’études de Creusot-Loire. Sa jeunesse est d’abord insouciante et sportive, notamment au sein 

de l’équipe de rugby du Creusot. En 1954, appelé sous les drapeaux pour effectuer son service 

militaire, il est incorporé au 64ème régiment d’artillerie au Maroc. Rapidement au grade de 

maréchal des logis, il participe activement au combat contre des dissidents marocains. En 

novembre 1955, au cours d’un accrochage dans le Rif marocain, après un combat d’une rare 

violence, il est grièvement blessé et un temps laissé pour mort sur le terrain mais après sept 

mois d’hôpital, il a enfin la vie sauve et peut retrouver la vie civile au Creusot, de nouveau le 

bureau d’études de Creusot-Loire. Il se marie en 1956 et avec Michelle ils auront une fille, 

Sylvie. Son dynamisme et sa volonté d’entreprendre le projettent vers d’autres horizons : après 

avoir été directeur de la Compagnie Française des diagrammes, il a créé successivement, de 
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1974 à 1985, trois sociétés et déposé trois brevets industriels. Ses missions à l’étranger ne 

l’empêchent pas de participer à la vie associative et mémorielle locale : président du Kiwanis 

du Creusot, président des Médaillés Militaires du Creusot, puis du département de Saône et 

Loire, président départemental de la Fondation de Lattre de Tassigny mais aussi membre de 

l’amicale des Anciens Cols Bleus du Creusot. Parmi toutes ses décorations, on peut relever :  

citation à l’ordre du corps d’armée, accompagné de la médaille de la Croix de la Valeur Militaire 

avec étoile de vermeil, croix de combattant d’Afrique du Nord, médaille militaire, accompagnée 

de la croix de la Valeur militaire avec palmes. En 2006, il est fait chevalier de la Légion 

d’honneur.   Un homme engagé, fort de ses convictions et prêt à servir son pays. 

 

COMITÉ DE MÂCON 

 

Madame Simone DESRAYAUD  

Elle était née à St Pierre-le-Vieux le 5 septembre 1944. Fille unique elle passe son enfance et 

son adolescence au village. Après 1969, elle s’installe à Chalon-sur-Saône comme 

fonctionnaire à la sous-préfecture jusqu’en 1996 et revient à Mâcon pour terminer sa carrière 

en qualité d’attachée de préfecture. En 2004, quelque temps après sa retraite, elle s’investit 

auprès de sa commune de St Pierre le Vieux, qu’elle a rejoint comme conseillère municipale et 

après deux mandats, elle est élue maire. Pendant son mandat elle a réalisé de nombreux 

aménagements dont elle était très fière comme l’opération « Cœur de Village ». C’est à la suite 

de ces nombreuses améliorations de la commune qu’elle a été récompensée par sa nomination 

au grade de Chevalier de la Légion d’Honneur au J.O du 01/01/2012. C’est le préfet qui est 

venu lui remettre cette prestigieuse décoration lors de l’inauguration de ce « Cœur de village » ; 

elle était très discrète sur ce sujet, n’aimant   pas les honneurs. Simone a toujours été très active 

dans tous les domaines et aimait la convivialité, elle est décédée le 24 décembre 2023 après une 

courte et implacable maladie. Le comité de Mâcon, avec plusieurs de ses membres, est venu 

l’accompagner et lui rendre hommage, ce au milieu de la foule impressionnante qui entourait 

l’église du village de St-Pierre-le-Vieux. 

Monsieur Séraphin EFFERNELLI 

Il était né le 21 février 1925, ce grand résistant est décédé le 15 mars 2024 à l’âge de 99ans. 

Originaire de Lorraine, dès les premiers mois de l’occupation allemande, il s’est engagé et, 

tentant de passer en Espagne, il fut livré à la police française. Il est alors incarcéré à Riom, à 

côté de la cellule de Jean de Lattre de Tassigny. Parvenu à s’échapper lors d’un transfert, il 

arrive à Cluny, rencontre puis rejoint les Francs-Tireurs-Partisans du maquis de Brancion. Il 

participe à de nombreux sabotages avant d’aider à la libération du territoire, notamment celle 

de Tournus et du Creusot. A diverses reprises, il a été blessé, ce qui lui a valu de nombreuses 

distinctions : Combattant Volontaire de la Résistance, Croix de Guerre avec deux citations et 

chevalier de la Légion d’honneur puis élevé au grade d’officier. Son engagement était la 

transmission du savoir. Après guerre, devenu enseignant à l’Ecole Centrale de Lyon,  il 

participe au devoir de mémoire en intervenant dans les écoles et en publiant de nombreux 

ouvrages et brochures sur la Résistance. Inlassablement, il répétait : « il vaut mieux résister ». 

Arrière-grand-père, Séraphin passe ses dernières années à Martailly-les-Brancion avec son 

épouse, laquelle était décédée la veille. 

On relira avec intérêt l’article que le bulletin semestriel lui avait consacré en juillet 2017 (Un 

légionnaire au cœur du pays). 
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UN LÉGIONNAIRE « AU COEUR DU PAYS » 

Roger CHARTON 

 
« Le difficile n’est pas de monter, mais en montant, rester soi ». 

C’est par cette pensée de Jules Michelet que le colonel honoraire de 

gendarmerie Roger CHARTON entame notre entretien en ce lundi 

27 mai 2024. L’accueil dans sa très belle demeure de Louhans fut 

jovial et chaleureux. Roger CHARTON a le sourire malicieux et 

nous reçoit en toute simplicité. « Ma vie fut une vie de travail, sans 

plus » se plaît-il à répéter.  Nous allons voir qu’elle fut bien plus que 

cela et constater notamment que l’homme est resté effectivement lui-

même toute sa vie, c'est-à-dire attaché à sa famille, guidé par le 

travail et le service à autrui. 

 

Roger CHARTON est né le 14 mai 1930 à Windsbourg, commune 

d’Engenthal, dans le Bas-Rhin. Fils d’enseignant, il fut, comme toute 

sa famille et ses ascendants, « balloté » entre l’Allemagne et la France, au gré des victoires et 

des défaites, jusqu’en 1945. Il se souvient de l’arrivée des side-cars de l’armée allemande en 

1940, impressionné et marqué par leur allure militaire. Dès 1941, son père sera déporté du 

Travail en Allemagne. Dès lors, comme tous les petits alsaciens, il suivra une scolarité à l’école 

allemande, adhérant bien malgré lui à l’association de la jeunesse allemande dans le cadre, 

proche du scoutisme, d’activités sportives et sorties. Ses oncles seront déportés ou enrôlés de 

force pour le front russe (« malgré-nous »). En 1944, il verra arriver la Division Leclerc et enfin 

la Libération. Après le retour de son père en 1945, il poursuit ses études à Strasbourg au Lycée 

Kléber : baccalauréat, math sup, math spé et droit, concours d’inspecteur des télécoms, 

préparation militaire supérieure avant de partir au service militaire. 

 

Ce passage en corps de troupe fut assurément important et dictera ses choix futurs : soldat au 

118e bataillon de transmission à Nancy (01/05/1954), EOR Transmissions à Montargis 

(03/08/1954), Service d’Exploitation des Transmissions (« les grandes oreilles ») en Allemagne 

(janvier 1955), 813e Compagnie des Transmissions à Berlin (06/06/1955) en qualité d’aspirant 

puis de sous-lieutenant. Le 29 avril 1956, c’est le retour à la vie civile. Il souhaitait reprendre 

une activité d’inspecteur dans les télécommunications, mais on va le convaincre de continuer 

une carrière militaire. Ce sera la Gendarmerie et sa mission de protection des personnes et des 

biens. Il intègre avec un classement flatteur fin 1956 au stage d’activité à l’Ecole des officiers 

de la Gendarmerie nationale à Melun et en sort lieutenant, le 1er octobre 1957. Il reconnaîtra 

avoir été quelque peu distrait pendant sa scolarité : « j’avais d’autres occupations » dit-il. En 

effet, entre-temps, Roger CHARTON s’était marié avec Doris, le 27 décembre 1956… Son bon 

classement va lui permettre de choisir la 5e Légion de Gendarmerie mobile à Pamiers, la ville 

où va naître Joëlle, sa fille ainée. 

 

Le 24 juin 1958, il part avec son escadron pour les opérations de maintien de l’ordre à Alger. 

Il est cité à l’ordre de la Brigade le 3 février 1959, citation comportant l’attribution de la Croix 

de la Valeur Militaire avec étoile de bronze. Lors d’une seconde opération en Algérie, dans le 

constantinois, débutée le 17 juillet 1959, il est confronté aux atrocités de ce qui est devenu une 

guerre. Basant son commandement sur la confiance et les relations humaines, il déplorera 

d’avoir à abandonner les harkis sous ses ordres, notamment l’un d’entre eux qui lui avait sauvé 

la vie. Un véritable déchirement. 
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Le 30 octobre 1959, il est affecté avec épouse et enfant à Tananarive (Madagascar). Il va 

travailler pendant huit ans à l’installation du réseau de télécommunications, à la mise en place 

de stages de formation d’exploitation des transmissions et de dépannage et à l’établissement de 

liaisons radio en direct avec des états africains et avec l’Elysée. C’est pendant ce séjour à  

Madagascar que vont naître Hervé et Alexis, ses deux garçons. 

 

Nommé capitaine le 1er octobre 1966, il est affecté avec sa famille 

le 30 novembre 1967 à Tours avant de rejoindre la capitale le 1er 

décembre 1968 au Ministère des Armées à la Direction de la 

Gendarmerie et de la Justice Militaire. Il participera ainsi à 

l’installation du nouveau réseau des télécommunications de la 

gendarmerie, du centre de chiffrement par bandes aléatoires et fut 

chargé d’établir une liaison radio entre la métropole et Saint-

Pierre-et-Miquelon, liaison qui fonctionne encore de nos jours. Le 

1er octobre 1974, il fut nommé chef d’escadron et, quatre ans plus 

tard, lieutenant-colonel. C’est à ce grade que, le 1er novembre 

1978, il est appelé à prendre le commandement du 2e régiment 

d’infanterie de la Garde Républicaine nouvellement créé. Pendant 

trois ans, il va travailler en liaison étroite avec le Président de la 

République avant de prendre le commandement du 1er régiment 

d’infanterie de la Garde Républicaine le 1er août 1982 et d’être 

promu colonel le 1er septembre 1982. 

 

La qualité des services rendus lui vaut alors un retour outre-mer, à La Réunion, comme 

commandant du Groupement de Gendarmerie de l’océan indien, commandement qui intégrait 

également Mayotte et les terres australes et antarctiques. Quand il quittera la Réunion en février 

1989, à l’évocation de son remplaçant, le Préfet dira « mon colonel, on ne vous remplace pas, 

on vous succède… ». Affecté une dernière fois le 1er mars 1988 à la Légion de Gendarmerie 

départementale d’Ile-de-France en tant que commandant en second, promu colonel honoraire 

le 4 mai, il atteint la limite d’âge et prend sa retraite le 15 mai 1988. 

 

Ne pouvant se résoudre à une paisible retraite, il va poursuivre une activité professionnelle dans 

le privé, en intégrant Sécuricor Protection en 1988, d’abord comme directeur des ressources 

humaines, puis comme directeur de la formation et directeur général jusqu’en 1996. Enfin, pour 

une retraite bien méritée, c’est son fils Hervé qui va le guider vers Louhans et sa demeure 

actuelle. Le colonel CHARTON va alors s’investir dans la vie associative de la cité, notamment 

au Rotary Club de Louhans (président de 1988 à 1989) ou comme président du Comité de 

jumelage (1996-2003), président du comité SMLH de Louhans durant 15 années. Doris est 

malheureusement décédée le 4 octobre 2011. Elle repose à Strasbourg où toute la famille se 

rend chaque année. A l’évocation de Strasbourg, le colonel CHARTON précise : « Strasbourg, 

ce sera mon dernier voyage… »  

 

Le colonel Roger CHARTON, cet homme ouvert et attachant, élégant et énergique, à 

l’intelligence vive et la culture étendue, est chevalier de la Légion d’honneur (1979), officier 

de l’Ordre National du Mérite (1988), croix de la Valeur Militaire avec étoile de bronze (1959), 

chevalier dans l’Ordre des Palmes Académiques (2003) ainsi que diverses décorations 

étrangères ; pour ne citer qu’une partie de ses décorations... Laissons-lui la conclusion : " Ma 

vie fut une vie de travail, sans plus, toujours guidée par le service à autrui- mais sans se servir, 

le respect des valeurs morales et le travail...car, comme le disait Voltaire, le travail éloigne de 

nous trois grands maux : l'ennui, le vice et le besoin". 
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Les équipes du Lycée polyvalent de Davayé et du Lycée militaire d’Autun ainsi que leurs 

personnels d’encadrement, représentant la section de Saône-et-Loire aux Olympiades de la 

Jeunesse au Stade Charléty à Paris le 26 mai 2024 
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